
Arrêté du Premier Ministre n°3-3-06du 8 moharrem 1427 (7 février 2006) 
fixant les dates de mise en œuvre de la présélection du transporteur et du 

dégroupage de la boucle locale. 
 
 
 
Le Premier Ministre 
 
Vu le décret n°2-97-1025 du 27 chaoual 1418 (25 février 1998) relatif à l’interconnexion des 
réseaux de télécommunications, tel que modifié et complété par le décret n°2-05-770 du 6 
joumada II 1426 (13 juillet 2005); 
 
Vu article 5 du  décret précité n °2-05-770 du 6 joumada II 1426 (13 juillet 2005) ;  
 
 

Arrête : 
 
 
Article premier : 
 
La date de mise en œuvre de la présélection du transporteur est fixée au 08 juillet 2006. 
 
Article 2 : 
 
La date de mise en œuvre du dégroupage de la boucle locale est fixée comme suit : 
 

- dégroupage partiel : 08 janvier 2007; 
- dégroupage total : 08 juillet 2008. 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté sera publié au Bulletin Officiel. 
 
 
 

Rabat, le 8 moharrem 1427 (7 février 2006) 
                       

                                                         Driss JETTOU 


